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Délégation territoriale de l’ARS 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 
 

SERVICES A LA PERSONNE 

Dans le cadre du développement des services à la personne, des récépissés de déclaration, en date des 8, 9, 10, 
14 et 22 mars 2016, on été délivrés par l’unité départementale de la Marne aux organisme suivants : 
  

� Kevin LELONG à Reims 

� Emmanuelle BOUCHER à Hautvillers 

� DUCROT SERVICES – Thomas DUCROT à Tinqueux 

� PASS’DOM – Odile GODET à Fismes 

� MADAME EST SERVIE à Châlons-en-Champagne 

� AAMSAP (Aide Accompagnement & Multiservices à la Personne) – Odile PACQUIT à Warmeriville 

� ABCours51 – Antoine BRUNIN à Marolles 

 Les arrêtés sont consultables à la DIRECCTE Alsace Champagne-Ardenne Lorraine – Unité départementale de 
la Marne – 60 avenue Daniel Simonnot à Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DREAL 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques du département de la Marne  
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Sophie THIERY, Contrôleur des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les déclarations 
de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les ordres de 
paiement émis par le service Dépense, les documents comptables à destination de la DDFIP. 

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Michèle RETIF, Agent administratif principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, 
les déclarations de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les 
saisies, les délais de paiement inférieurs à 6 mois et à 1 000 €.  

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Isabelle OURY, Contrôleur des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les déclarations 
de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les ordres de 
paiement émis par le service Dépense, les documents comptables à destination de la DDFIP. 

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Florence CAMIAT, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les 
déclarations de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les ordres 
de paiement émis par le service Recette, les documents comptables à destination de la DDFIP. 

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Dominique ETIENNE, Contrôleur des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les 
déclarations de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les 
saisies, les délais de paiement inférieurs à 6 mois et à 1 000 €.  

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
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Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Monsieur Alfredo D'ANZI, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les 
déclarations de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les ordres 
de paiement émis par le service Recette, les documents comptables à destination de la DDFIP. 

Fait à Châlons en Champagne, le 23 mars 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE 
 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de Vitry le François 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Stéphane RUMMEL, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au responsable du SIP-SIE de Vitry le François 
, à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 
000 € ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions 
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Isabelle DAPOIGNY 
Franck FRENEAU 

contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros 

Christiane WLADA 
Katy HARS 

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 10 000 euros 

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Pauline DUBOIS Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 

Pascal SELHUM Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 

Cyndie CHASTEL Agent 2 000 € 12 mois 10 000 € 
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Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Sylvie CHRISTOPHE 
Cécile DENIS 

 

Cartherine ANTOINE 
Marie-Christine HAUDOT 
Aline LAMBERT 

Contrôleur  10 mois 3 000 € 

Maryline PALLER 
Thierry GUYONNET 

Agent  10 mois 3 000 € 

 
Article 4 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

Frédéric BERTIN 
Caroline GUIHOT 
Catherine ANTOINE 
Marie-Christine HAUDOT 
Aline LAMBERT 
Mireille PIERRE 
Nelly LEMAITRE 

contrôleur 10 000 € 10 000 € 

Francis GILLE 
Maryline PALLER 
Thierry GUYONNET 
Odile MATTLIN 

agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Marne 

 
A Vitry le François, le 25 mars 2016 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de Vitry le François, 
Patrick VAN KERREBROECK 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne  
 
    

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims  
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